
Bell Canada-Loi

Ce projet de loi n'oblige pas Northern Telecom à faire de la
recherche et du développement. On a manqué l'occasion de l'y
obliger au cours de la longue enquête que la Commission sur
les pratiques restrictives de commerce a menée de 1977 à
1983. Nous devrons donc nous satisfaire de ce que les Entre-
prises Bell Canada nous donneront, parce que les gouverne-
ments se sont contentés d'offrir des stimulants et des carottes à
la recherche et au développement au lieu d'exiger que la
société fasse un minimum d'effort. En somme, on a très peu de
raisons d'être fier des événements qui ont entraîné la présenta-
tion de ce projet de loi.

Je signale certains arguments présentés par les associations
de consommateurs et d'autres groupes qui s'inquiètent beau-
coup à ce sujet. L'un des meilleurs dossiers est celui que
l'Organisation nationale anti-pauvreté a préparé. Cet orga-
nisme parle en fait pour tous les Canadiens moyens, pour tous
les usagers et pour tous les abonnés du téléphone. Les pauvres
ont certainement besoin du téléphone, et ils s'inquiètent vive-
ment de l'augmentation des coûts et de la diminution du ser-
vice. Les arguments de l'organisation concernent les Canadiens
moyens qui disposent de revenus familiaux adéquats.

L'Organisation nationale contre la pauvreté déclare dans
son mémoire qu'il est important de noter que la réorganisation
devient irréversible, une fois autorisée. Ce n'est pas un petit
changement qui se prête à des rajustements. Ce n'est pas
comme une décision sur les tarifs qu'on peut annuler, comme
on l'a fait récemment, si vous commettez une petite erreur, ou
qu'on peut adopter plus tard. Il sera difficile et même impossi-
ble de revenir en arrière. Nous devons donc étudier cette
mesure avec la plus grande attention.

La redistribution des fonctions de gestion est une raison
importante de la réorganisation demandée par Bell Canada car
la société prétend ne pas pouvoir créer l'équipe de gestion dont
elle a besoin pour gérer ses affaires adéquatement. Elle n'a
cependant pas réussi à convaincre beaucoup de gens de la
nécessité d'une réorganisation radicale de cette ampleur pour
redistribuer ses fonctions de gestion. Elle pourrait le faire sans
passer par cette réorganisation complète. D'autres compagnies
y arrivent sans recourir à une loi visant à tout réorganiser de
fond en comble et à la séparer de son holding.

Pour l'Organisation nationale anti-pauvreté, il est absolu-
ment faux de prétendre, comme l'a fait Bell Canada, que la
société a besoin d'un holding pour faire sa planification. Le
Conseil et le Parlement devraient accueillir avec beaucoup de
scepticisme les explications et les justifications de la Société
portant sur d'autres aspects de la réorganisation.

La question du capital est extrêmement importante. Dans sa
présentation, l'Organisation nationale anti-pauvreté insiste sur
le fait que le capital est l'élément vital de Bell Canada. Il faut
un contrôle efficace du capital pour une bonne réglementation.
Cependant, après la réorganisation, les entreprises Bell
Canada pourront limiter les capitaux propres qu'il faudra à
Bell Canada. Les autres filiales dont les opérations présentent
plus de risques obtiendraient des capitaux plus facilement
puisqu'elles offrent un meilleur rendement. La société mère
pourrait donc obliger la société réglementée à obtenir un taux
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